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Dans le cadre de son programme de privatisation, le Gouvernement de la 
République de Côte d’Ivoire a décidé, en Conseil des Ministres du 24 juin 
2015, de privatiser VERSUS BANK, par cession d'actions, selon le schéma 
suivant : 

 

 cession de 67% du capital à un groupe bancaire ayant des 
références avérées dans le financement des PME/PMI, qui 
s'engagera à recapitaliser la banque et à mettre en oeuvre un plan 
de relance ambitieux et crédible ; 

 

 cession de 33% du capital à des investisseurs nationaux intéressés 
par le financement des PME/PMI. 

 

Le Comité de Privatisation informe les opérateurs économiques, les 
représentations diplomatiques, les chambres consulaires, les 
organisations professionnelles et le public, que la Banque d’Affaires 
Internationale ROTHSCHILD & Cie, est mandatée en qualité de conseil 
financier, pour l’assister dans la mise en œuvre de la cession de la 
participation de l’Etat dans VERSUS Bank.  

 
Tout groupe bancaire intéressé et remplissant les conditions indiquées ci-
dessus, doit manifester son intérêt auprès de ROTHSCHILD & Cie à 
l’adresse suivante : 
 

ROTHSCHILD & Cie 
 

23 bis, avenue de Messine 
75008 Paris 

 

                                     Attention : 
 

                      M. Stéphane CHARBIT 
  Directeur 

 
Téléphone : +337 85 45 57 36 

e-mail: Stephane.Charbit@rothschild.com 
 
 
 



 
 

                     Et Mme Anne-Laure Kiechel 
                                           Associé-Gérant 
                                Téléphone : +336 07 15 21 88 

e-mail : anne-laure.kiechel@rothschild.com  
 
Tout investisseur intéressé, par l’acquisition des parts à céder aux 
nationaux, devra manifester son intérêt auprès du Comité de Privatisation, 
à l’adresse suivante : 

 

COMITE DE PRIVATISATION 
 

CELLULE TECHNIQUE 
 

6, boulevard de l'Indénié 
01 BP 1141 ABIDJAN 01 

Attention : M. Ambroise KONE 
Coordonnateur 

 
e-mail : a.kone@privatisation.gouv.ci 

 
Tél : 225 22 22 31 
Fax : 225 22 22 35 

 

 


